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Membres présents à la séance :

Marylène  MILLET,  Laure  LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,
Ikrame  TOURI,  David  HORNUS,  Françoise  BÉRARD,
Patrick  FAURE,  Céline  MAROLLEAU,  Yves  GAVAULT,
Laurent  DURIEUX,  Frédéric  RAGON, Claudia VOLFF,
Etienne FILLOT, Eric VALOIS, Emile BEYROUTI, Céline
BALITRAN-FAURE,  Jean-Christian  DARNE,  Eliane
NAVILLE, Fabienne TIRTIAUX, Guillaume COUALLIER,
Fabien BAGNON, Eric PEREZ

Membres absents excusés à la séance :

Stéphane  GONZALEZ,  Aïcha  BEZZAYER,  Delphine
CHAPUIS,  Camille  EL-BATAL,  Sonia  MONFORT,
Caroline  VARGIOLU,  Bruno  DANDOY,  Coralie
TRACQ,  Laurent  KAZMIERCZAK,  Yamina  SERI,
Pascale  ROTIVEL,  Christophe  GODIGNON,  Nejma
REDJEM

Pouvoirs : 

Stéphane GONZALEZ à Frédéric RAGON, Aïcha 
BEZZAYER à Ikrame TOURI, Delphine CHAPUIS à 
Patrick FAURE, Sonia MONFORT à Françoise BÉRARD, 
Caroline VARGIOLU à Céline MAROLLEAU, Bruno 
DANDOY à Claudia VOLFF, Coralie TRACQ à Yves 
GAVAULT, Laurent KAZMIERCZAK à Laure LAURENT, 
Yamina SERI à David HORNUS, Pascale ROTIVEL à Eric 
PEREZ, Christophe GODIGNON à Guillaume 
COUALLIER, Nejma REDJEM à Fabien BAGNON, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR     : Madame Laure LAURENT

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir :

- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès.

Cette participation devient obligatoire pour :
- Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant minimal de 7€ brut mensuel par

agent,  selon  l’article  2  du  décret  n°2022-581).  Les  garanties  minimales  éligibles  à  la
participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du salaire
net ;

- Les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de 15€ brut mensuel selon
l’article  6  du  décret  n°2022-581).  Les  garanties  minimales  sont  celles  du  « contrat
responsable », complétées du « panier de soins ».

Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a
été délivré, soit au titre d'une convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue
d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par
le centre de gestion du ressort de l’employeur. Les choix opérés par la commune de Saint-Genis-
Laval devront intervenir après avis du comité social territorial.

L’article L827-1 du code général de la fonction publique donne compétence aux centres de gestion
pour conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et
afin de couvrir leurs agents au titre des risques relevant de la protection sociale complémentaire,
ces conventions de participation.

La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de
mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n° 2011-1474 du 8
novembre 2011.

Les conventions actuelles de participation en santé et en prévoyance proposées par le cdg69 arrivent
à échéance le 31 décembre 2025.

Le cdg69 mène de nouveau, pour le compte des collectivités qui le demandent, une telle procédure
de mise en concurrence afin de choisir un ou des organismes compétents et conclure avec ceux-ci
une convention de participation sur le risque santé et une convention de participation sur le risque
prévoyance à compter du 1er janvier 2026.

A l’issue de cette procédure de consultation, la commune conserve l’entière liberté d’adhérer à ces
conventions de participation, en fonction des tarifs et garanties proposées et en fonction des risques
couverts. L’adhésion à de tels contrats se fera par délibération et après signature d’une convention
avec le Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69).

Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection
sociale complémentaire ;

Vu  le  décret  n°  2011-1474  du  8  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des  collectivités
territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  protection  sociale
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011 ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à
leur financement ;

Vu l’avis favorable du comité social territorial commun ville et CCAS du 20 mars 2025 ;
Vu  l’avis  de  la  commission  n°4  « Finances,  Affaires  générales,  Développement  économique,
Ressources humaines et Numérique » du 27 mars 2025 ;

Mesdames, Messieurs, 



Je vous demande de bien vouloir :

 ACCEPTER la démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une participation financière à
leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation pour
le  risque  « santé »  et  dans  le  cadre  d’une  convention  de  participation  pour  le  risque
« prévoyance » ;

 MANDATER le CDG69 afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence
nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour les risques choisis.

 COMMUNIQUER au CDG69 les caractéristiques quantitatives et qualitatives de la population
active  concernée  et  autorise  le  CDG69  à  collecter  directement  auprès  des  caisses  de
retraite, pour son compte, les caractéristiques relatives à la population retraitée.

 PRENDRE acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à
l’issue de la  procédure menée par le  cdg69,  par délibération et après conclusion d’une
convention d’adhésion avec le cdg69 et prend acte que la participation brute mensuelle par
agent sera due à la  date d’effet  des conventions  en respectant les minimums fixés par
décret. La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18
du décret n°2011-1474, soit au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Laure LAURENT,

Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L’UNANIMITÉ CETTE DELIBERATION -

Le secrétaire de séance,

Jacky BÉJEAN

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
La Maire,

Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David HORNUS,  Françoise BÉRARD, 
Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric 
RAGON,  Claudia VOLFF,  Etienne FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno DANDOY,  Coralie TRACQ,
Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  
Pascale ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume COUALLIER,  Fabien BAGNON,  Eric PEREZ,  Christophe GODIGNON,  Nejma 
REDJEM 

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


